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ARTICLE 4 BIS

À l’alinéa 3, après le mot :

« pertinente », 

insérer les mots :

« et locale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à réserver aux entreprises locales le bénéfice de la 
procédure de passation de marchés publics sans publicité ni mise en concurrence pour les marchés 
publics de travaux n'excédant pas 100 000 € hors taxes. 

Cette procédure dérogatoire aux principes de publicité et de mise en concurrence du code de la 
commande publique n'est pas sans risque du point de vue de la transparence et de l'équité dans 
l'utilisation des fonds publics. 



ART. 4 BIS N° 2020

2/2

Elle doit bénéficier aux entreprises des territoires concernés afin de soutenir le bassin d'emploi 
local.


